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Testament de margueritte de( )benech

L( )an mil six cens onze et le tiers jour du mois
de janvier regnant n(ot)re prince souverain louys
trectzie(me) par la grace de dieu roy de france
et de navarre a villeborbon de tarn les
montauban en quercy dans la mai(s)on de
la testaresse bas nommee devant moy
notaire et tesmoingz apres midy establie en
s( )personne margueritte de( )benech vefve a
feu micheau dubois # laquelle gisant dans
son lit dettenue de certaine maladie
corporelle toutesfois estant en ses bons
sens memoire et entendement bien
voyant /oyant/ parlant et cognoissant par la
grace de dieu conciderant la fragilitte
de ceste vie humaine et que l( )heure de
la mort est incertaine pour esviter
proces et differend entre ses enfans
et successeurs a( )l( )advenir de son bon 
gre franche et libre volonté a fait
et ordonne son testament derniere volonte
et dispoze des biens qu( )il a( )pleu a( )dieu
luy despartir en la forme que s( )ensuit
en( )premier lieu a( )invoque le nom de( )dieu
le priant luy f(air)e grace et misericorde
et luy pardonner ses offences et peches
par le meritte infiny de jesus christ
son filz bien aymé et apres q(ue) l( )ame

#° en son vivant tondeur de draps dudit
villeborbon /

..................................................................

sera sepparee de son corps luy plaize la recepvoir
en son paradis celeste en la compagnie des
bien heureux pour la estant gloriffier
le nom de l( )eternel a( )jamais item la
testaresse a esleu sa sepulture au
cimentiere du( )faubourg de gasseras voulant
son corps y estre ensepvely en toute
simplicitte et modestie selon l( )ordre de
l( )eglize refformee de( )laquelle par la( )grace
de dieu elle fait profession item
la testaresse donne et legue aux pauvres
mandians et necessitteus dudit villeborbon
vingt soulz t(ournoi)z que veult leur estre
distribues le jour de sa sepulture
au devant la( )porte de sa mai(s)on
par jamme benech son frere item la
testaresse donne et legue a margueritte



de( )gasc sa( )belle( )s(o)eur femme dudit benech
sa robe drap violet / un( )pair de manchons
drap pourprin / son( )garde( )robe thoile de
mai(s)on, ung pair bas de chausses neufz
et une chemizette de( )cordelat / item
a anthoinette de benech sa niepce filhe
desd(its) jamme benech et ]margueritt[ margueritte
de gasc la testaresse luy donne et legue
un bas de robe drap griz / item a
anthoinette pleynecassagne femme de
ysaac dufour tondeur de draps, luy 
donne et legue ses souliers liegers

...........................................................................

ix

item a jeanne descart vefve de jean pons
dit toutet la testaresse luy donne et legue
sa robbe drap bl(e)u et une perne des
meilh(e)ures qu( )elle a / sans a( )ce comprendre
le salaire de lad(ite) descart pour rai(s)on
du service qu( )il luy a fait et fera
par cy apres q(ue) veult luy estre paye
item la testaresse donne et legue a
la femme qui luy garnira et envelapera
de linge son corps mort, une de ses
emilh(e)ure chemizes / tous lesd(its )legatz
payables incontinant apres le deces de
la( )testaresse laquelle declaire ne
vouloir f(air)e aulcungz au(tr)es legatz
particuliers mais en tous et ch(ac)uns
ses au(tr)es biens noms voix droitz
et actions a elle appartenans de present
ou a l( )advenir ou que soient ou puissent
estre / a faitz institues et de sa bousche
nommes ses heretiers universelz et
generalz / savoir est / samuel et
thomas dubois ses filz legitimes
et naturelz et dudit feu micheau dubois
entr( )eux a( )divizer esgallement et que
tant en ayt l( )ung que l( )au(tr)e et
caz advenant ]advenant[ q(ue) l( )ung de
ses enfans viendroit a( )deceder sans
enfans de legitime mariage la
testaresse luy a substitue et substitue
le survivant, ou ses enfans , en( )son

........................................................................

deffault / et venant lesd(its) samuel et thomas
dubois a( )deceder en l( )estat susd(it) savoir
sans enfans de( )legitime mariage / la
testaresse leur a substitué et substitue
jaques, thomas et jean benech ses nepveux
filz desd(its) benech et de gasc , ou les survivans



ou survivant de sesd(its) nepveux, et
venant iceux, au moyen de lad(ite)
substitu(ti)on a recuilhir ladite hereditte
la testaresse veult et ordonne que
ledit jamme benech son frere soit
jouissant et uzuffructuaire de ladite
heredite sa vie durant / et d( )aultant
que lesditz samuel et thomas dubois
sont absens de ]ceste vil[ ce pays
ladite testaresse veult et ordonne que
pendent deux ans a compter du jour
de son deces, sy tant est q(ue) lesd(its) dubois
ne soient de( )retour ]p[durant lesd(its) deux
ans / ledit ysaac dufour jouisse de sad(ite) 
mai(s)on et botique garnie des utuis de
tondeur / en payant pour la( )jouissance
de lad(ite) mai(s)on botique et garnitture
d( )icelle, pour( )lesd(its) deux ans, la
somme de trente livres t(ournoi)z q(ue) ledit
samuel dubois doibt a pierre laporte
filz et hoir a feu daniel #° declairant la
testaresse que tous les utuis et
meubles qu( )elle a concistent en
ceux que s( )ensuivent estant dans

#° et sy ledit dufour ne jouissoit lesd(its) deux
ans completz, de ladite mai(s)on et botique, il ne
sera tenu payer de lad(ite) somme de trente
livres t(ournoi)z que a( )proportion de la( )jouissance

Decoffinhal, p(rese)nt

...................................................................................

x

sadite mai(s)on et botique, premierement
six paires forces uzees / ung cable
neuf tirant de long vingt et quatre
pamps / deux presses l( )une grande
et l( )au(tr)e pettite, deux tabliers a( )tondre
draps, un rastoul pour les razettes
quatre manicles de forces, un barriquot
a( )tenir bourre / une sie a une main
deux mas(i)cotz a coupper bois / ]doutz[
vingt et quatre crochetz / quatre cens
quatre vingtz feuilhetz servant a( )presser
en y ayant six vingtz de bois et les
au(tr)es de papier / une coronne / une
piece de bois noguier de( )longueur
de sept pams et deux pamps et demy
de( )large a tout carre pour f(air)e une
excroue estant lad(ite) piece au pouvoir
de jaques blamat fustier de villenouvelle /
deux cestiers ble froment / ]d[ trois
sacz l( )ung ]demy[ tenant un cestier
un sept razes et l( )au(tr)e six
]l[ tous trois thoile d( )estoupe / ung



chauderon tenant une creuche d( )eau
un ferrat ]t[ de cuivre avec leurs
carbes de fern / un chaufelit / une
poile / un cramalier / unes cramalieres
et ungz cramalious de fern / une
cassette de leton / une pettite grilhe
de fern / deux caleilz / un cuilher
une rispe de fer / trois platz moyens

..........................................................

six assiettes, six escuelles / deux peintes
l( )une de six pouchons et l( )au(tr)e de deux
tout d( )estaing un( )salier / aussi d( )estaing
un vieux chelit / fait a( )l( )entienne
deux linceulz d( )estoupe neufz et six
de vieux aussi d( )estoupe / deux coittes
l( )une avec plume et l( )au(tr)e sans
plume deux coissins l( )ung emply
de( )plume et a( )l( )au(tr)e n( )en y a( )point
une caisse quazi neufve bois fay de
longueur de cinq pams et trois e(t )demy
d( )autheur / fermant a clef / au(tr)e caisse
aussi fermant a clef / de longueur de
six pamps et deux et quart de large
estant de bois chesne / au(tr)e caisse
vielhe bois sapin , fermant aussi a
clef / de( )longueur de cinq pams et
deux et demy de large / une pettite
broche de fern / une vielhe table faitte
a( )pams , une escabelle / trois nappes
demy uzees l( )une prime et les au(tr)es
deux grossieres / six serviettes d( )estoupe
un petit peygassou / un banc a quatre piedz
un grazal bois publier / un petit
veyrial / un escudelier a quatre estages
vingt livres pois de romane filet
de brin ou d( )estoupe / quatre livres et demie
pois susd(it) / chaimvre peignes / une
grande banque a quatre pecoulz / trois
barres de fern de longueur checune de

..........................................................................

xj

trois pams / une alebarde / desquelz meubles
ledit dufour illec present c( )est charge
promettant les rendre aux enfans
de la( )testaresse a toutes requi(siti)ons sans
rien defrauder / promettant uzer e(t )jouir
de lad(ite) mai(s)on botique et garniture / le
caz de la( )jouissance a( )luy cy dessus
accordee advenant en bon pere de
familhe / et s( )yl advenoit q(ue) les susd(ites)
presses en travailhant visent a



ce rompre il ne sera tenu d( )en
rien payer, et s( )il les faisoit accomoder
les enfans de lad(ite) testaresse seroint
tenus de le remborcer des fraiz
et en la forme susd(ite) la testaresse
a( )dispoze de ses biens voulant q(ue)
son present testament soit valable
par droit de testament, ou par
droit de codicille / ou par donna(ti)on
faitte a cauze de mort et au(tr)em(en)t
en la meilh(e)ure forme q(ue) de droit
pourra valoir cassant revoquant
et anullant tous au(tr)es testamens
codicilles et au(tr)es dernieres
volontes et disposi(ti)ons par elle cy
devant faittes son present testament
demeurant en sa force vertu valeur
et efficasse priant les tesmoingz cy
apres nommes de ce dessus estre

..........................................................

recordz et memoratifz pour en porter
tesmoignage de veritte en lieu et temps
et a moy not(air)e luy en retenir
testament cé qué luy a( )este accorde
et fait presens m(aît)re ramond
coffinhal procur(eur) ez courtz royaux
dud(it) montaub(an), jacob deveze / tobie
gibra / jean pierre busquet / ysaac
mestre / jean molinie sargers et
sixte bonneventure tondeur de draps
habitans audit villeborbon / lesd(its)
coffinhal / deveze / busquet / et bonneventure
signes / avec ledit dufour les
au(tr)es tesmoingz et la]d[ testaresse ne
sachant et moy

Decoffinhal, p(rese)nt
                                           Dufour
Debeze    
                           Busquet 

    Bonnesventure

                  Gineste, not(aire)
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